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Un protocole médical sert à proposer une ligne de conduite en fonction des meilleures pratiques existantes pour une 
condition clinique particulière. En aucun cas, le protocole ne doit être considéré comme une ordonnance. En ce sens, 
un protocole médical doit toujours être accompagné d’une ordonnance individuelle ou collective qui légitimera son 
utilisation. 

 

 Professionnels habilités 1.

 Infirmières et infirmiers du CIUSSS de l’Estrie – CHUS œuvrant dans les secteurs d’activités visés et 
possédant les connaissances et les compétences requises à l’application du protocole médical. 

 Conditions cl iniques visées 2.

 Tous les usagers de 18 ans et plus qui reçoivent des soins et services en prévention ou gestion des 
maladies chroniques. 

 Objectifs généraux 3.

 Améliorer l’accessibilité et favoriser la prise en charge de la clientèle nécessitant des services en 
prévention ou de suivi des maladies chroniques. 

 Précautions particulières 4.

 Grossesse. 

 Pour les usagers diabétiques, hypertendus ou souffrants d’une dyslipidémie avec une ordonnance 
individuelle d’ajustement, qui réfère aux protocoles médicaux nationaux diffusés par l’Institut national 
d’excellence en santé et services sociaux (INESSS), les laboratoires préconisés dans ces protocoles ont 
préséance sur la présente ordonnance. 
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 Procédure 5.

 Principes généraux 5.1

 Procéder à l’évaluation de la condition physique de l’usager. 

 Déterminer les antécédents médicaux connus incluant la prise de médication associée. 

 Évaluer la présence de signes et de symptômes associés à la présence de maladies 
chroniques (par ex. : signes suggestifs d’un diabète). 

 Déterminer la présence de facteurs de risques associés au développement de maladies 
chroniques. 

 Obtenir le consentement verbal, libre et éclairé à la réalisation des examens paracliniques et 
préciser les modalités de transmission des résultats et de suivi des résultats anormaux. 

 Déterminer les examens paracliniques pertinents à la condition de l’usager (voir section 5.2) 

 Valider dans le dossier médical (DSQ et dossier patient) la présence des résultats des analyses de 
laboratoire visées, dans un délai respectant les recommandations spécifiées aux sections 5.2 à 
5.5 du protocole. 

 Prescrire les examens paracliniques. 

 Assurer un suivi quant à la lecture des résultats dès leur réception. 

 Résultats anormaux : Acheminer les résultats au professionnel répondant (médecin ou IPS) en 
fonction des modalités de transmission en place et, au besoin, diriger le client vers une 
clinique sans rendez-vous. 

 Résultats critiques : Contacter le professionnel répondant (médecin ou IPS) et diriger l’usager 
vers un service de soins approprié à sa condition clinique (ex. : urgence). 

 Procéder à l’enseignement sur les saines habitudes de vie en promotion de la santé et prévention 
des maladies chroniques en fonction de la situation de santé de l’usager. 

 

 

Le professionnel habilité qui initie la prescription d’examens paracliniques se doit 
d’assurer le suivi des résultats qu’il a demandés. En cas d’absence (ex. : congé, 
maladie), une procédure doit être établie dans le secteur afin d’assurer le suivi de ces 
résultats. 

 Examens paracliniques 5.2

5.2.1 Laboratoires sériques pour tous les usagers lors de l ’ init iation 
du protocole 

Tableau 1 : Examens paracliniques pour TOUS les usagers lors de l’initiation du protocole 

Laboratoires sériques Fréquence de suivi proposée 

 Na/K 12 mois 

 Créatinine 12 mois 
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5.2.2 Examens paracliniques en fonction des antécédents médicaux 

Tableau 2 : Examens paracliniques en fonction des antécédents médicaux 

Antécédents Types d’analyses de laboratoire 
recommandées 

Fréquence de suivi 
proposée 

Prédiabète   HbA1c 12 mois 

Diabète  HbA1c 
 Bilan lipidique  
 Microalbumine urinaire 

12 mois 

Maladie cardiovasculaire 
(MVAS, MCAS, DLPD, HTA) 

 Bilan lipidique 12 mois 

Ostéoporose  Ca+ 
 À prescrire seulement 

chez les usagers sous 
Prolia ou Acide 
zolédronique 

12 mois 

 DMO 3 ans après le début  
du traitement 
3 ans après l’arrêt  
d’un traitement 

5.2.3 Examens paracliniques en fonction de la prise de médication  

Tableau 3 : Examens paracliniques en fonction de la prise de médication 

Médication Types d’examens Fréquence de suivi 
proposée 

 Anticoagulant FSC + ALT  
 
 
 
 
 
 
 

12 mois 

 Antiplaquettaires (ex. : 
ASA, plavix, etc.) FSC 

 Antipsychotique Prolactine + FSC + 
ALT 

 Carbamazépine* Carbamazépine 

 Digoxine* Digoxine 

 Lithium* Lithium 

 Metformine  B12 

 Phénytoïne* Phénytoïne 

 Lévothyroxine TSH 
 B12  

(anémie pernicieuse) FSC + B12 

 Fer (anémie ferriprive) FSC + Ferritine 

* Le prélèvement doit être réalisé 12 h post-administration de la dose 
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 Examens paracliniques en fonction du résultat du CANRISK et des facteurs  5.3
de r isque 

Le questionnaire CANRISK prend en compte différents facteurs de risque de développer un diabète 
dans les 10 prochaines années. 
Parmi les facteurs de risque, on retrouve, entre autres : l’âge, le sexe, l’obésité, les antécédents de 
niveau de glycémie élevé, le tour de taille, l’IMC, le niveau d’activité, l’origine ethnique, etc. 
(questionnaire CANRISK disponible à l’annexe A). 

 
Tableau 4 : Situation clinique  - Diabète 

Âge Évaluation du risque  
selon le CANRISK 

Examens 
paracliniques 

Fréquence 
recommandée 

≥ 40 ans N/A HbA1c Dépistage aux 3 ans 
sans évaluation du 
risque 
 Ou avant si 

changement dans les 
facteurs de risques  
(ex. : comorbidités, poids 
ou HDV) 

< 40 ans Usager à risque léger modéré selon  
le CANRISK, aucun dépistage 
systématique 

N/A 5 ans 

Usager à risque élevé selon le CANRISK HbA1c 3 ans 

Usager à risque très élevé selon le 
CANRISK ou avec plusieurs facteurs de 
risque 

HbA1c 12 mois 

 Examens paracliniques en fonction du r isque cardiovasculaire 5.4

Tableau 5 : Situation clinique  - Risque cardiovasculaire 

Facteur de risque Examens paracliniques Fréquence recommandée 

Entre 40 et 75 ans  Bilan lipidique 5 ans 
 Ou avant si changement dans 

les facteurs de risques  
(ex. : comorbidités, poids ou HDV) 
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 Examens paracliniques en contexte de dépistage de l ’ostéoporose (évaluation du 5.5
risque fractuaire)  

Tableau 6 : Facteurs de risque d’ostéoporose 

Antécédent de fracture, après 40 ans (excluant 
fracture des mains, pieds et os cranio-facial) 

Antécédent de fracture de la hanche chez un 
parent du premier degré 

≥ 2 chutes au cours de la dernière année Indice de masse corporelle < 20 kg/m² 

Tabagisme actuel Alcool ≥ 3 verres/jour 

Prise de glucocorticoïdes (> 3 mois au cours de la 
dernière année, dose de prednisone > 5 mg DIE) 

Ostéoporose secondaire 
Certaines pathologies sont fortement associées à 
l’ostéoporose. Parmi ces pathologies, on retrouve 
le diabète insulinodépendant, les maladies 
inflammatoires du système gastro-intestinal, 
l’arthrite rhumatoïde, l’osteogenesis imperfecta, 
l’hyperthyroïdisme de longue date non traitée, 
l’hypogonadisme, la ménopause avant 45 ans, la 
malnutrition chronique, la malabsorption ainsi que 
les maladies chroniques du foie. 

Source : lignes directrices d’Ostéoporose Canada 2023. 
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Algorithme 1 : Situation clinique - dépistage de l’ostéoporose 
(évaluation du risque fractuaire) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Algorithme adapté des lignes directrices d’Ostéoporose Canada 2023 

• Âge 50-64 ans avec antécédent(s) 
de fracture ou ≥ 2 facteurs de 
risque 

• Âge 65-69 ans avec 1 facteur de 
risque 

• Âge ≥ 70 ans sans facteur de 
risque 

Femme ménopausée ou homme ≥ 50 ans 

Identification des facteurs de risque (tableau 6) 
et antécédent de fracture vertébrale 

Âge < 70 ans sans facteur de risque Fracture antérieure de la hanche ou 
de la colonne vertébrale 
OU 
≥ 2 fractures Recommandation : bonnes pratiques 

en prévention clinique 

Prescrire une DMO et calculer le 
risque de fracture sur 10 ans avec la 
DMO à l’aide de l’outil FRAX (annexe B) 

Risque de fracture sur 10 ans < 15 % 
OU T-score > -2,5 

Risque de fracture sur 10 ans ≥ 20 % 
OU T-score ≤ -2,5 et âge ≥ 70 ans 

Risque de fracture sur 10 ans de  
15 % à 19,9 % 
OU T-score ≤ -2,5 et âge < 70 ans 

Référer l’usager au médecin ou à 
l’IPS (selon trajectoire du secteur) 

Si la pharmacothérapie n’était pas 
recommandée ou s’il a été décidé de 
ne pas suivre de pharmacothérapie, 
risque de fracture sur 10 ans : 
• < 10 % : réévaluation du risque 

dans 5 à 10 ans 
• de 10 à 15 % : réévaluation après 

5 ans 

• ≥ 15 % : réévaluation dans 3 ans 

Si une pharmacothérapie est initiée : 
DMO et réévaluation du risque dans 
3 ans 
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 CANRISK Annexe A - 
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 FRAX Annexe B - 

Outi l  en l igne :  https://frax.shef .ac.uk/FRAX/tool .aspx?country=19 

 

https://frax.shef.ac.uk/FRAX/tool.aspx?country=19

